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	 l  Les risques psychosociaux au travail
	 Cote DV-000354 – Durée 22 minutes

	 Un directeur assaille son employée de demandes inces- 
santes. Des travailleurs isolent un collègue. Les opinions  
exprimées par une chef d’équipe sont systématiquement dis-
créditées en réunion par son supérieur. Ces comportements 
constituent tous des cas de harcèlement moral. C’est ce que 
nous indique ce film qui prend la forme d’un reportage  
télévisé dans lequel un animateur interroge deux avocats 
spécialisés dans les cas de harcèlement psychologique au 
travail. 

		  Plusieurs thèmes sont abordés : définition des risques 
psychosociaux et conséquences sur la santé du travailleur, 
définition du harcèlement moral au travail (agissement  
répétitif ayant des conséquences sur l’état de santé mentale 
du travailleur), harcèlement vertical et horizontal, consé-
quences psychologiques et pathologiques pour la victime, 
harcèlement inconscient, différence entre la notion de har-
cèlement et d’ambiance de travail dégradée, causes de l’aug-
mentation de la souffrance au travail, moyens de prévention. 
Des reconstitutions de scènes de harcèlement en entreprise 
et deux entrevues de victimes illustrent les propos des spé-
cialistes. 

		  Une production de A.G.E.

s n  La chaîne
Cote DV-000356 – Durée 19 minutes

Qu’a-t-il bien pu se passer pour que Sophie, responsable des 
travaux ménagers sur un chantier de construction, soit griè-
vement blessée après avoir été heurtée par une palette soule-
vée par une grue ? Le responsable du chantier tente de 
reconstituer l’enchaînement de faits anodins ayant mené à l’ac-
cident avec des travailleurs : un livreur laisse une chaîne de 
sécurité ouverte, le maître compagnon délègue le décharge-
ment à un jeune ouvrier, une palette est déchargée légèrement 
en dehors de la zone de prélèvement de la grue, etc. 
	 Tous ces éléments, additionnés à bien d’autres, auront de 
graves conséquences. C’est ce que révèle l’arbre des causes de 
cet accident du travail. Ce film se veut avant tout un outil 
d’analyse des causes d’un accident du travail par l’emploi 
de l’arbre des causes. Il est accompagné d’un dessin de cet 
arbre qui renvoie à plusieurs séquences du film.
	 Une production de OPPBTB
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s n  Never assume: electrical safety series
Cote DV-000371 – Durée 60 minutes

Énergique et enthousiaste, Jimmy nous accompagne dans les 
cinq sections de ce DVD sur la sécurité électrique. Il nous ex-
plique d’abord les complémentarités des normes OSHA, NEC, 
IEEE et NEC en sécurité électrique. Notre guide parvient à 
rendre compréhensible cet enchevêtrement réglementaire et 
normatif. Les deuxième et troisième sections donnent un 
aperçu des principales mesures de sécurité électrique à obser-
ver sur un chantier de construction ou dans un bâtiment in-
dustriel. Notre guide nous indique les principaux risques 
associés au travail sur les installations électriques (choc et arc 
électrique), et comment les prévenir (mise hors tension des 
équipements, qualification du personnel, évaluation et gestion 
des risques, équipement de protection personnelle, consignes 
générales de sécurité). 
Dans la quatrième partie, Jimmy et son collègue Karl expli-
quent l’importance de mettre hors tension tout matériel élec-
trique avant le début des travaux. Le choix du voltmètre, les 
conséquences des erreurs de prise de mesures et les étapes de 
la vérification de la mise hors tension sont les aspects abordés. 
Finalement, la cinquième section souligne la nécessité de bien 
planifier les travaux électriques.
	 À noter, ce DVD n’est offert qu’en version anglaise. Une  
production de Electrical Safey Foundation International. PT

Anne-Marie Picard

Modalités d’emprunt à l’audiovidéothèque de la CSST

Les documents annoncés peuvent être empruntés gratuite-
ment à l’audiovidéothèque de la CSST. La durée du prêt est 
d’un mois. L’emprunteur peut passer prendre les documents 
ou les recevoir par courrier. La CSST paie les frais d’expédition, 
mais les frais de retour sont à la charge de l’emprunteur. Le  
visionnement peut aussi se faire sur place. 

Vous pouvez communiquer avec nous du lundi au vendredi, 
de 8 h 30 à 16 h 30.
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